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Addendum 

La Mission permanente de la Norvège a f a i t parvenir au secré ta r ia t la 
communication suivante en date du 13 f é v r i e r 1985. 

Dans le document SECRET/297 du 25 f é v r i e r 1983, la Norvège avai t 
n o t i f i é aux par t ies contractantes son i n ten t i on de modif ier des concessions 
de sa L is te XIV qui relèvent des chapitres 51 à 62 de la NCCD, et e l l e ava i t 
s ignalé q u ' e l l e é t a i t disposée à engager des négociations ou des consul* 
ta t ions avec les par t ies intéressées conformément aux d ispos i t ions de 
l ' a r t i c l e XXVIII appl icables en l 'espèce. 

Depuis f é v r i e r 1983, la Norvège a tenu des consultat ions avec la CEE, 
le Japon, le B rés i l et les Etats-Unis. Les consultat ions avec la CEE, le 
Japon et le B rés i l ont été menées à terme sans que l 'on procède à des 
négociations au t i t r e de l ' a r t i c l e XXVII I . Les consul tat ions avec les 
Etats-Unis se poursuivent. 

Les au to r i tés de mon pays m'ont chargé de porter à votre connaissance 
que les concessions modif iées, reprises dans le document SECRET/297, sont 
entrées en vigueur le 1er janv ie r 1985. 


